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Procédure 2026
Le COEE nÂ°6801 du 19/03/26 précise la procédure de demande de rupture conventionnelle.

 Les collègues concerné·es peuvent adresser dès à présent leur demande de rupture conventionnelle au titre de la rentrée 2026 :

•  à la DRH de la DSDEN 47 pour les enseignants du 1er degré

•  au Pôle accompagnement des personnels AESH.

Le courrier de demande doit être adressé à M. l'IA DASEN de Lot-et-Garonne et sera envoyé en recommandé avec demande

d'avis de réception ou remis en main propre contre signature.

 Il sera précisé dans ces courriers le ou les motifs de la demande de rupture conventionnelle.

Calendrier 2026 :
•  Date limite de dépôt des demandes de rupture conventionnelle : le 10/04/26
•  Organisation des entretiens à la DSDEN 47 : avant le 15/05/26
•  Tenue de la commission académique en charge de l’étude des dossiers : le 26/05/26
•  Information aux collègues :

•  décisions d'accord ou de refus : à partir du 01/06/26
•  signature des conventions : avant le 30/06/26

•  Paiement de l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle : Fin septembre 2026
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Textes de référence
•  Décret nÂ° 2019-1593 du 31 décembre 2019(description du dispositif)
•  Décret nÂ° 2019-1596 du 31 décembre 2019 (déclinaison financière du dispositif)
•  Arrêté du 6 février 2020 paru au JO du 12/02/2020 2019 (modèles de convention de rupture conventionnelle
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annexes 1 et 2)
•  Note de cadrage DGRH du 9 juillet 2020 (mise en œuvre de la rupture conventionnelle dans les services

déconcentrés du ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse.

Les décrets et l’arrêté découlent de la loi du 6 août 2019 dite de "transformation de la fonction publique".

L'accès au dispositif de la rupture conventionnelle pour les fonctionnaires avait été créé par l'article 72 de la Loi nÂ°
2019-828 du 6 août 2019, dite « de transformation de la fonction publique ».
 Cet article stipule que ce dispositif "est applicable du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025."
 La Loi de Finances (budget) 2026 publiée au JORF le 20/02/2026 vient de consolider le dispositif de rupture
conventionnelle pour les fonctionnaires en l'inscrivant dans le code de la fonction publique.
 Article 173 de la LOI nÂ° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026

Objectif du dispositif de ruptureconventionnelle
Il s’agit de convenir d'un commun accord entre l’agent·e et l’employeur de la cessation définitive des fonctions ou de
la fin du contrat :

•  L'administration et le fonctionnaire peuvent convenir en commun des conditions de la rupture conventionnelle.
Celle-ci résulte de la convention signée entre les deux parties. Cette convention en définit les conditions,
notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, qui ne peut être inférieur ou
supérieur aux montants fixés par décret en fonction du nombre d'années de service et de la rémunération
perçue.

•  Les agents contractuels recrutés par contrat à durée indéterminée peuvent bénéficier d'une rupture
conventionnelle avec leur employeur.

Qui en est exclu ?
Ne peuvent bénéficier de la rupture conventionnelle :

•  Les fonctionnaires stagiaires ;
•  Les fonctionnaires ou agents contractuels ayant atteint l’âge d’ouverture du droit à une pension de retraite et

justifiant d’une durée d’assurance égale à la durée des services et bonifications exigée pour obtenir la liquidation
d’une pension de retraite au pourcentage maximal ;

•  Les agents ayant signé un engagement à servir l’Etat à l’issue d’une période de formation et n’ayant pas
accompli la totalité de la durée de leur engagement ;

•  Les fonctionnaires détachés en qualité d’agents contractuels ;
•  Les agents contractuels en CDD ainsi que ceux en cours de période d’essai ;

Convention
Un modèle de convention est défini par arrêté).
Il est suggéré de suivre ce modèle, sans qu’il soit juridiquement prescrit.
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La convention comporte le montant de l’indemnité spécifique et la date de cessation de fonction. La convention sera
à la signature des deux parties dans les quinze jours francs suivant le dernier entretien. À l’issue de la signature
chaque partie récupère un exemplaire.
Au surlendemain de la signature, les parties disposent d’un délai de rétraction de 15 jours.
La demande de rétractation se formalise par l’envoi d’un courrier RAR ou remise en main propre contre signature.

Au cours de la procédure de rupture conventionnelle, le fonctionnaire peut se faire assister par un conseiller désigné
par une organisation syndicale de son choix.

Indemnité de départ volontaire
L’indemnité de départ volontaire (IDV) pour création d’entreprise est abrogée depuis le 1er janvier 2020 avec
toutefois une phase de transition.
 Depuis le 1er janvier 2021, seul le dispositif de l’indemnité de départ volontaire lié à une opération de restructuration
est maintenu.

Pour mémoire, le montant de l’IDV est égal à 1/12e du traitement brut perçu par le fonctionnaire lors de l’année civile
précédant la date de la demande, multiplié par le nombre d’année d’ancienneté. Ce montant est plafonné à 24 x 1/12
e, c’est-à-dire à 2 années de traitement brut.
 Voir notre article dédié sur le sujet : Indemnité de départ volontaire
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